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www.vinacoustik.com / info@vinacoustik.com 
 

2875, rue Jasmin, St-Laurent, Québec  H4R 1H8   Canada   Tél. : (514) 946-6299 / Fax : (514) 336-9501 

 
 
Montréal, le 26 juillet 2011 
 
Ville de Charlemagne 
84, rue du Sacré-Coeur 
Charlemagne, Québec 
J5Z 1W8 
 
À l’attention de monsieur Bernard Boudreau 
 
OBJET : RAPPORT D’ÉTUDE V11-092 

Étude d’impact sonore des activités du concessionnaire Vision Harley-
Davidson 

  

 
 
Monsieur, 
 
À votre demande, une étude d’impact sonore a été réalisée pour évaluer le bruit des 
activités du concessionnaire Vision Harley-Davidson (47, rue Royal, Repentigny). Les 
résultats de cette étude ont été analysés pour vérifier de la conformité aux limites 
sonores applicables et élaborer les mesures correctives nécessaires. 
 
 
1. MÉTHODOLOGIE ET INSTRUMENTATION  
 
1.1 Des mesures et analyses du bruit ont été effectuées les 2 et 9 juillet 2011, entre 

08:00 et 18:00, par M. François Cantatore sous la supervision de M. Phat 
Nguyen de Vinacoustik inc.. 

 
1.2 Les relevés sonores ont été pris aux points de mesure suivants (voir Figure 1) : 

 

 Sur les limites résidentielles avoisinantes : Points récepteurs R1, R2, R3 
et R4 

 Sur la clôture du  concessionnaire Vision Harley-Davidson : Point source 
S.  
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1.3 Les mesures de bruit ont été effectuées à l’aide de cinq dosimètres Larson Davis 
706. Les dosimètres ont été calibrés avant et après les mesures à l’aide de 
l’étalonneur Larson Davis CAL 150 et une déviation négligeable a été trouvée. 
Ces instruments sont conformes aux normes en vigueur et sont vérifiés 
annuellement par un laboratoire accrédité. Les certificats de calibration valides 
de ces instruments se trouvent à l’Annexe 1. 
 

1.4 Lors des mesures de bruit, le microphone des dosimètres étaient situé à 1.5 m 
du sol et à plus de 3.0 m de toute surface réfléchissante. Il faut également noter 
que tous les bruits émis par les sources de bruit résiduel (e.g. passage des 
véhicules à proximité, survol d’avions) ont été mesurés par les dosimètres. 
 

1.5 Les mesures de bruit ont été réalisées lors des opérations normales du 
concessionnaire Vision Harley-Davidson et dans des conditions météorologiques 
acceptables pour une étude de bruit environnemental (voir Annexe 2) : 
 
 Température supérieure à -10°C 
 Vitesse du vent inférieure à 20 km/h 
 Humidité relative inférieure à 90 % 
 Pas de précipitation 
 Chaussée sèche. 

 
1.6 Les résultats des mesures de bruit ont été analysés en laboratoire. La 

contribution sonore des activités du concessionnaire Vision Harley-Davidson a 
alors été calculée et comparée aux limites sonores applicables. 
 

1.7 Des mesures correctives ont finalement été élaborées afin de réduire l’impact 
sonore des activités du concessionnaire Vision Harley-Davidson. 
 

1.8 Les résultats de cette étude sont présentés dans ce rapport technique. 
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FIGURE 1 Plan d’aménagement de la zone d’étude et localisation des points de 

mesure 

Point source S 

VISION HARLEY 

DAVIDSON 

Point récepteur R4 

(241 rue des Bouleaux) 

Point récepteur R1 

(231 rue des Bouleaux) 

Point récepteur R3 

(237 rue des Bouleaux) 

Point récepteur R2 

(231 rue des Bouleaux) 
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2. MESURES DE BRUIT 
 

 Les données recueillies par les cinq dosimètres aux points de mesure R1, R2, 
R3, R4 et S correspondent  aux niveaux de bruit équivalent sur une période de 1 
minute (Leq1min). Ces données ont été traitées en laboratoire pour obtenir les 
niveaux de bruit équivalent sur une période de 1 heure (Leqhoraire). 
 
Les résultats des mesures de bruit, en termes de niveaux Leq1min et Leqhoraire, 
sont présentés aux Figures 2 à 6.  
   
Il faut noter que due à une fête survenue le 9 juillet entre 14:00 et 22:00 à 
proximité du point R4, les données recueillies par les dosimètres aux points R3 
et R4 ont été contaminées par cet événement et ne peuvent pas être utilisées 
dans ce rapport. 
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FIGURE 2a Niveaux de bruit équivalent au point de mesure S (Date : 2 juillet 2011) 
 

 
 
FIGURE 2b Niveaux de bruit équivalent au point de mesure S (Date : 9 juillet 2011) 
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FIGURE 3a Niveaux de bruit équivalent au point de mesure R1 (Date : 2 juillet 2011) 
 

 
 
FIGURE 3b Niveaux de bruit équivalent au point de mesure R1 (Date : 9 juillet 2011) 
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FIGURE 4a Niveaux de bruit équivalent au point de mesure R2 (Date : 2 juillet 2011) 

 

 
 
FIGURE 4b Niveaux de bruit équivalent au point de mesure R2 (Date : 9 juillet 2011) 
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FIGURE 5 Niveaux de bruit équivalent au point de mesure R3 (Date : 2 juillet 2011) 

 

 
 
FIGURE 6 Niveaux de bruit équivalent au point de mesure R4 (Date : 2 juillet 2011)
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3. ANALYSE DES RÉSULTATS 
 
3.1  IDENTIFICATION DES CRÊTES SONORES 
  

Les crêtes sonores apparaissant sur les graphiques du point de mesure S durant 
les heures d’ouverture du concessionnaire (10:00 à 17:00) ont été comparées 
avec les crêtes sonores sur les graphiques des points de mesures R1 à R4. 
 
La série d’images à la page 11 démontrent que les crêtes sonores au point S 
coïncident parfaitement avec les crêtes sonores aux points R1 à R4. Nous 
pouvons donc conclure que la plupart des crêtes sonores perçues aux points 
récepteurs sont causés par les activités du concessionnaire Vision Harley-
Davidson. 
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3.2  ESTIMATION DES NIVEAUX DE BRUIT RÉSIDUEL 
  

Afin d’estimer les niveaux de bruit résiduel aux points récepteurs lors de la 
période d’ouverture du concessionnaire (10:00 et 17:00), les crêtes sonores 
mesurées aux points R1 à R4 et causées par les activités du concessionnaire 
Vision Harley-Davidson ont été éliminé et une normalisation a été effectuée. 
Cette normalisation consiste à remplacer les niveaux Leq1min causés par les 
crêtes sonores par des niveaux se rapprochant aux niveaux obtenus hors des 
heures d’ouverture du concessionnaire. 
 
Les Figures 7 à 10 présentent les résultats de ce traitement et indiquent que, lors 
de la période d’ouverture du concessionnaire, les niveaux de bruit résiduel 
devraient varier entre : 
 

 53 et 60 dBA (Leqhoraire) au point récepteur R1 
 53 et 58 dBA (Leqhoraire) au point récepteur R2 
 53 et 57 dBA (Leqhoraire) au point récepteur R3 
 54 et 57 dBA (Leqhoraire) au point récepteur R4. 
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FIGURE 7a Niveaux de bruit équivalent normalisés au point R1 (Date : 2 juillet 2011) 
 

 
 
FIGURE 7b Niveaux de bruit équivalent normalisés au point R1 (Date : 9 juillet 2011) 
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FIGURE 8a Niveaux de bruit équivalent normalisés au point R2 (Date : 2 juillet 2011) 
 

 
 
FIGURE 8b Niveaux de bruit équivalent normalisés au point R2 (Date : 9 juillet 2011) 
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FIGURE 9 Niveaux de bruit équivalent normalisés au point R3 (Date : 2 juillet 2011) 
 

 
 
FIGURE 10 Niveaux de bruit équivalent normalisés au point R4 (Date : 2 juillet 2011)
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3.3  CALCUL DE LA CONTRIBUTION SONORE DES ACTIVITÉS DU 
CONCESSIONNAIRE 

 
Afin de déterminer la contribution sonore des activités du concessionnaire Vision 
Harley-Davidson aux points récepteurs R1 à R4, une soustraction logarithmique 
a été faite entre les niveaux de bruit mesurés aux points récepteurs (voir Section 
2) et les niveaux de bruit résiduel obtenus par estimation (voir Section 3.2). Les 
Figures 11 à 14 présentent la contribution sonore des activités du 
concessionnaire Vision Harley-Davidson durant les heures d’ouvertures. 
 
Nous pouvons conclure qu’entre 10:00 et 17:00, la contribution sonore varie 
entre : 
 

 46 et 56 dBA (Leqhoraire) au point récepteur R1 
 46 et 56 dBA (Leqhoraire) au point récepteur R2 
 46 et 53 dBA (Leqhoraire) au point récepteur R3 
 46 et 53 dBA (Leqhoraire) au point récepteur R4. 
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FIGURE 11a   Contribution sonore au Point R1 (Date : 2 juillet 2011) 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
FIGURE 11b   Contribution sonore au Point R1 (Date : 9 juillet 2011) 
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FIGURE 12a    Contribution sonore au Point R2 (Date : 2 juillet 2011) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
FIGURE 12b    Contribution sonore au Point R2 (Date : 9 juillet 2011) 



RAPPORT D’ÉTUDE V11-092  Page 20 
Étude d’impact sonore des activités du concessionnaire Vision Harley-Davidson 

 
Z:\Vinacoustik\2011\Projets\V11-092\Rapport\RapV11-092.docx 

30.0

35.0

40.0

45.0

50.0

55.0

60.0

10:00 11:00 12:00 13:00 14:00 15:00 16:00

N
iv
e
au

 s
o
n
o
re
 c
o
n
ti
n
u
 é
q
u
iv
al
e
n
t 
(d
B
A
)

Temps (hh:mm)

Leq horaire

30.0

35.0

40.0

45.0

50.0

55.0

60.0

10:00 11:00 12:00 13:00 14:00 15:00 16:00N
iv
e
au

 s
o
n
o
re
 c
o
n
ti
n
u
 é
q
u
iv
al
e
n
t 
(d
B
A
)

Temps (hh:mm)

Leq horaire

 
FIGURE 13 Contribution sonore au Point R3 (Date : 2 juillet  2011) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
FIGURE 14 Contribution sonore au Point R4 (Date : 2 juillet  2011) 



RAPPORT D’ÉTUDE V11-092  Page 21 
Étude d’impact sonore des activités du concessionnaire Vision Harley-Davidson 

 
Z:\Vinacoustik\2011\Projets\V11-092\Rapport\RapV11-092.docx 

3.4  ATTESTATION DE LA CONFORMITÉ RÉGLEMENTAIRE 
 
Le Règlement municipal no 02-331-05 sur les nuisances (voir Annexe 3) de la 
ville de Charlemagne ne spécifie pas de limites sonores à respecter.  Il faut donc 
se référer à la Note d’instructions 98-01 (voir Annexe 4) du Ministère du 
développement durable, de l’environnement et des parcs (MDDEP) pour attester 
la conformité des bruits perturbateurs. 
    
La Note d’instructions 98-01 spécifie des limites sonores devant être respectées 
par toute entreprise exploitant un procédé. Ces limites visent donc les activités 
du concessionnaire Vision Harley-Davidson. La note d’instructions exige que la 
contribution sonore du concessionnaire, en zone sensible et sur un période de 1 
heure, soit inférieure ou égale au plus élevé des niveaux suivants : 
 

 le niveau de bruit résiduel (voir Section 3.2) 
 le niveau maximal selon le zonage (voir Tableau 1). 

 
 
TABLEAU 1 Niveaux maximaux permis par le MDDEP selon le zonage 

ZONAGE 
NIVEAU MAXIMAL (dBA) 

NUIT (19:00 à 07:00) JOUR (07:00 à 19:00) 

I 40 45 

II 45 50 

III 50 55 

Zone I :  Territoire destiné à des habitations unifamiliales isolées ou jumelées, à des écoles, hôpitaux 
ou autres établissements de services d’enseignement, de santé ou de convalescence. 
Terrain d’une habitation existante en zone agricole.  

Zone II :  Territoire destiné à des habitations en unités de logements multiples, des parcs de maisons 
mobiles, des institutions ou des campings. 

Zone III :  Territoire destiné à des usages commerciaux ou à des parcs récréatifs. Toutefois, le niveau 
de bruit prévu pour la nuit ne s’applique que dans les limites de propriété des établissements 
utilisés à des fins résidentielles. 
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Les niveaux du bruit résiduel, c.-à-d. les niveaux mesurés en absence des 
activités du concessionnaire Vision Harley-Davidson (voir Figures 7 à 10) et les  
contributions sonores des activités de ce commerce (voir Figures 11 à 14)   sont 
résumés dans le Tableau 2. 
 

TABLEAU 2  Niveaux du bruit résiduel et contribution sonore du concessionnaire 

Vision Harley-Davidson (Leqhoraire, dBA) 

 

Point d’évaluation 
Niveau du bruit résiduel 

Contribution sonore de Vision 
Harley-Davidson 

2 juillet 2011 9 juillet 2011 2 juillet 2011 9 juillet 2011 

R1 57 à 61 53 à 57 46 à 56 46 à 50 
R2 56 à 59 52 à 55 46 à 56 46 à 49 
R3 53 à 57 n/d 46 à 53 n/d 
R4 53 à 57 n/d 46 à 53 n/d 

 
Selon les résultats présentés au Tableau 2, les contributions sonores des 
activités du concessionnaire Vision Harley-Davidson sont inférieures aux niveaux 
du bruit résiduel, conformant ainsi aux limites sonores de la note d’instructions 
98-01 (Révision 9 juin 2006) sur le bruit du MDDEP. 
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4. PERCEPTION DU BRUIT DES ACTIVITÉS DU CONCESSIONNAIRE 
 

L’oreille humaine perçoit la présence d’un bruit perturbateur lorsque le niveau du 
bruit perturbateur dépasse le niveau de bruit résiduel.  Le degré de la perception 
subjective d’un bruit perturbateur est la suivante : 
 

Écart entre le niveau de bruit 
perturbateur et le niveau de bruit 

résiduel 
 

Perception 
 

3 dBA À peine perceptible 
10 dBA 2 fois plus fort (Clairement audible) 
20 dBA 4 fois plus fort (Très audible) 

 
Les crêtes sonores générés par les activités du concessionnaire Vision Harley-
Davidson (voir Figures 2 à 6), les niveaux de bruit résiduel (voir Figures 7 à 10) 
et les écarts sont présentés au Tableau 3. 

 
 
TABLEAU 3 Écarts entre les crêtes sonores générés par des activités du 

concessionnaire Vision Harley-Davidson et le bruit résiduel 
 

POINT 
RÉCEPTEUR 

CRÊTE SONORE DE VISION HARLEY-DAVIDSON 
(NIVEAU DE BRUIT RÉSIDUEL) 

(dBA) 

ÉCART 
(dBA) 

2 JUILLET 2011 9 JUILLET 2011 2 JUILLET 2011 9 JUILLET 2011 

R1 
60 à 66 

(57 à 61) 
56 à 61 

(53 à 57) 
3 à 5 3 à 4 

R2 
61 à 69 

(56 à 59) 
56 à 64 

(52 à 55) 
5 à 10 4 à 9 

R3 
58 à 68 

(52 à 57) 
n/d 6 à 11 n/d 

R4 
58 à 64 

(53 à 57) 
n/d 5 à 7 n/d 

 
 

Selon les résultats du Tableau 3, la perception subjective du bruit généré par le 
concessionnaire Vision Harley-Davidson varie entre à peine perceptible et 
clairement audible (2 fois plus fort).  
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5. MESURES CORRECTIVES 
 

Des calculs ont été réalisés afin d’estimer la réduction sonore qu’engendrerait 
l’installation d’un talus entre la cour du concessionnaire Vision Harley-Davidson 
et la cour arrière des résidences avoisinantes.  
 
Un talus de terre d’une hauteur de 3.0 m a déjà été érigé à partir de la fin de la 
rue de la Couronne jusqu’au début de la courbe d’entrée au concessionnaire 
Vision Harley-Davidson. Les calculs ont donc été fait en considérant une 
continuité de ce talus jusqu’au début de la rue des Bouleaux. La Figure 15 
montre l’emplacement de ce talus. 
 
Pour évaluer l’efficacité acoustique du talus, les hypothèses de calcul suivantes 
ont été utilisées : 
 

 La source des bruits perturbateurs est située au milieu du stationnement 
du concessionnaire Harley-Davidson, à 0.5 m du sol 

 Le point récepteur est situé au milieu de la cour arrière de la résidence la 
plus exposée aux bruits perturbateurs, à 1.5 m du sol. 

 
D’après les calculs, un talus de terre d’une hauteur de 3.0 m et érigé selon la 
Figure 15 fournirait une réduction sonore d’environ 12 dBA à la bande d’octave 
500 Hz sur. Une telle réduction rendra non audible le bruit des activités du 
concessionnaire Vision Harley-Davidson chez les résidences sur la rue 
Bouleaux. 
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FIGURE 15 Localisation du talus de terre, de la source du bruit perturbateur et du 

point récepteur 

Talus de terre existant d’une hauteur de 3.0 m 

Point récepteur 

Continuité du talus de terre d’une hauteur de 3.0 m 

Source du bruit 
perturbateur 
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6. CONCLUSIONS 
 
Selon les résultats de cette étude : 
 
 Les activités du concessionnaire Vision Harley-Davidson génèrent des bruits 

variant entre à peine et clairement audible dans la cour arrière des résidences 
sur la rue Bouleaux; 

 
 L’impact sonore des activités du concessionnaire Vision Harley-Davidson est 

par contre conforme aux limites sonores spécifiées dans la note d’instructions 
98-01 (Révision 9 juin 2006) sur le bruit du MDDEP; 

 
 La continuité du talus de terre d’une hauteur de 3.0 m jusqu’au début de la 

rue des Bouleaux rendrait pratiquement non audible le bruit généré par les 
activités du concessionnaire Vision Harley-Davidson dans la cour arrière des 
résidences sur la rue Bouleaux. 

 
 
J’espère le tout conforme à votre demande. Si vous avez besoin de renseignements 
supplémentaires, n’hésitez pas à communiquer avec nous.  
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos sentiments les meilleurs. 

 
 
 
 
 
 

Phat Nguyen, ing. 
VINACOUSTIK INC. 
PN/fc
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ANNEXE 1 
 

Certificats de calibration des instruments 
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ANNEXE 2 
 

Conditions météorologiques prises à la station de l’aéroport Pierre Elliott Trudeau à 
Montréal le 2 et 9 juillet 2011   
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ANNEXE 3 
 

Chapitre II du règlement municipal No. 02-331-05 sur les nuisances 
de la ville de Charlemagne 



  Page 38 

 

  
 
 



  Page 39 

 

 
 



  Page 40 

 

 



  Page 41 

 

ANNEXE 4 
 

Note d’instructions 98-01 sur le bruit du règlement du MDDEP 
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